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LE MINISTERE CLEMENCEAU DEVANT LE PARLEMENT 
La RENTREE des CHAMBRES 

La Déclaration Ministérielle 
Pour la Paix. — Le rôle de la Démocratie. — La 

réforme militaire et la réforme judiciaire. » 
La Séparation.— Les grands problèmes 

sociaux. — Appel aux hommes , 
de bonne volonté — Vote 

de confiance 
La déclaration ministérielle écrivait ! parlementaire. L'état 'do santé de notre 

bier, ici, M. Georges Trouillot, ancien 
ministre du Commerce, n*cst pas desti
née à demeurer une manifestation toute 
platonique et à nous présenter simple
ment une liste de prochains avorte-
bien ts... » 

Nous ne savons pas quels destins sont 
réservés aux rirantles réformes préco
nisées par M. tllémcnccau, mais tout le 
monde reconnaîtra que, rarement, on 
entendit tomber, du haut de la tribune 
parlementaire, paroles plus claires et 
plus éneroiques, à la fois. 

1W." le l'rrsh'cnt du Conseil n'a pas 
déçu son rudttoirc. 

On attendait de lui un Lançon»" fort, et 
II a parlé en homme conscient de son 
but,, sur de lui-même et déridé aux réa
lisations, coûte que coûte. 

C'est le programme ratUril nunlalrTtr. 
hn somme, qu'il a présenté au législa
teur, comme 1' livre qu'il faut à tout 
prix atteindre: et, en entendant ce lan-
flanc, depuis trente-sept ans oublié, les 
irais démocrates que/ le Parlement 
lompte dans son sein n"ont pu que se 
tfjouir. 

...Enfin, nous touchons à la Républi
que républicaine. 

Certes, nous voyons plus loin que M. 
Clemenceau. . 

Nous jugeons que le programme radi-
cal-seclaïises, fût-il totalement réalisé. 

éminent collègue M. Sarrien l'ayant mis 
au grand regret de tous, dans l'obliga
tion de prendre un repos prolongé, M. le 
président de la République nous a con-
lié la charge do former un nouveau ca
binet. 

En l'absence de tout dissentiment en
tre la majorité et le ministère qui vient 
de résigner ses pouvoirs, une seule in
dication s'offrait à nos esprits : c'est 
que le pays, récemment consulté, avait 
fait connaîtra sa volonté d'accentuer, 
d'activer l'œuvre fie réformaUon. .\ous 

Domea donc efforcés de modeler 
au plus p,ès le gouvernement sur la 
représentation nationale, afin d'assurer 
la plus- prompte exécution du mandat 
reçu des éle M 

n'apporterait pas la fin de ces lottes de 
classes, dont le socialisme poursuit la 
cessation complète, par l'institution d'un 
régime de solidarité absolu. 

Mais nous sommes de ceux qui recon
naissent très volontiers que des transi
tions sont nécmnJres entre ce qui est 
et ce oui devrait être, — ce qui fatale
ment sera. 

I.e parti radleal-soetallste que person
nifie s! brillamment, avec tant d'autorité 
et de talent, M. CMMeaeesn, s'offre à 
être ce trail-d'union entre un passé et 
un présent d'iniquités et l'avenir de jus
tice que nous percevons. 

Pourquoi ne saluerions-nous pas son 
entrée, en lice ? 

îVous la saluons d'autant plus volon
tiers que son chef. Al. Cli'mcitce.aii, nous 
est plu s sympathique, tant par ses qua
lités politiques qtie par ses qualités mo
rales. 

Celui-là ira droit sou chemin et quand 
Il tombera. — car tout est périssable, 
choses el hommes — B —W la satisfac
tion de dire qu'il usa s(*s forces pour le 
Jiien général. 

Telle est notre conviction présente, et 
tious ne craignons pas que l'avenir la 
démente. 

M. Clemenceau et les collaborateurs 
dont il s es! entouré nous apparaissent 
donc comme les « défricheurs » du 
champ social. 

Ils feront le dur labeur ; nous les sui
vrons en jetant la semence socialiste. 

Mais de même que. le laboureur forée 
ses bœufs sous le joug beaucoup plus 
par des excitations amicales que par 
l'aiguillon brutal, nous devons encou
rager, plutôt que tic traiter en ennemis, 
les hommes cpii uo<is précèdent vers les 
horizons de liberté. 

Allez, Messieurs! le prolétariat vous 
suit de tout l'élan de son cœur gêné— 
«eux. 

G. SlAl'VE-EVALSV. 

Voici le texte complet et officiel die la £J6-
Waraiiou minislérieHe lue, hier, kun&i, de-
franit le Parlement. 

l a Déclaration Ministérielle 
Messieurs, 

wouvememet 
Vant voua n'est XLOiut issu d'une 

LA POLITIQUE EXTERIEURS 
Par cela même qu'elle o.-d conforme à I 

ce mandat, notre politique extérieure 
vouo cat connue U'u\uiico, car le pays 
n'a pas p lus varié dans s a vo lonté d e 
maintenir la paix — une paix de diemité 
— que dans sa persistante revendica
tion du droit républicain. Nous le cons
tations avec orgueil, depuis trente-cinq 
ans que la République est fondée, il n'est 
pas un moment de son histoire où l'on 
ait pu l'accuser sincèrement de menacer 
la ii.,:x européenne. Noua saurons faire 
que nos înlentions à cet égard ne puis
sent être méconnues, et d"jà nous en ot-
trona p -ur gagea, avec les idées mémos 
qui sont au gouvernement notre raison 
d'êlre, les conditions de tranquillité gé
nérale requises pour les mettre en 
voie de réalisation. 

En même temps nous faut-il accepter 
les conditions d'équilibre international 
que l'état actuel de l'Europe impose à 
tous les peuples. 

Quand la paix du monde civilisé so 
fonde sur la force des armes, comment 
pourrions-nous désarmer, c'est-a-dire 
détruire de nos piajpres mains la suprê
me garantie de notre indépendance? 
(Vifs applaudissements.) 

Jusqu'au jour, heureux mais incer
tain, où le régime de l'ordre entre les 
nations pourra être changé, noBre pre
mier devoir envers la patrie est ne ne 
laisser affaiblir dans aucun do ses élé
ments sa puissance défensive. 

Do celle puissance défensive, nos en
tentes internationales sont une impor
tante partie. En nous appliquant à culti
ver, à améliorer nos bons rapports avec 
tous les gouvernements, nous aurons 
soin de maintenir, de développer une 
alliance contractée des deux parts dans 
l'intérêt lie la paix, ainsi que les ami
tiés dont il nous fut donné de faire l'é
preuve. (Applaudissements.) 

D'ailleurs,notre diplomatie — que nous 

leures et plus aptes à la vie sociale, car 
il est temps de faire pénétrer l'esprit 
démocratique! dans notre! organisation 
militaire. , 

Nous vous proposerons sans délai -«a 
suppression des conseils de guerre. (Vifs 
applaudissements à gauche.) La connais
sance des crimes et délite de droit com
mun rendue aux tribunaux de droit 
commun, l'exercice de l'action discipli
naire sera entouré do toutes les garan
ties indispensables pour concilier avec 
les droits de l'homme les nécessités de 
la défense nationale. 

REFORMES ADMINISTRATIVES 
La République a fondé la liberté en 

France. Il nous reste à lui donner ses 
développements naturels dans toutes les 
parties du régime républicain. C'est en 
vue d'une extension nouvelle d'attribu
tions aux pouvoirs régionaux que sera 
préparée la réorganisation administra
tive, impliquant, dans notre pensée, 
l'élargissement du mode do scrutin dans 
les élections législatives. (Applaudisse
ments à droite et au centre.) Seulement, 
pour que nous puissions connaître enfin 
les mœurs de la liberté, il faut que Vexer. 
cice légitime de cette liberté soit garanti 
d'abord contre l'arbitraire administratif. 
(Applaudissements à droite et au centre.) 
Une loi vous sera soumise pour la sau
vegarde des droits inaliénables attachés 
à la pera «ne humaine. 

IJV LAÏCISATION SCOLAIRE 
Immuablement fidèles au grand pri.n-

- aérai de sécularisation, nous 
• is la laïcisai* n de noa écoles 

d uis le plus bref délai et nous vous de
mande:-' m de la loi Faltaux 
pour en ftnw avec les privilèges-conférés 
à l'enseignement s ' ;: làire privé. 

LA LOI ME SEPARATION 
Dans le même ordre d'idées, notre ta

che immédiate scia d'assurer à tous 

nement vous soumettra, pour régler le 
statut des fonctionnaires, un projet de-
loi qui, en leur assurant la liberté de 

r 'association professionnelle et en les ga
rantissant contre ''arbitraire, les main
tiendra dans l'accomplissement de leur 
devoir envers TEtat responsable des ser
vices publics. 
LE RACHAT DES CHEMINS DE FER 

La situation générale des compagnies 
de chemins de fer, en particulier les re
tards excessifs des trains et l'insuffi
sance du matériel, qui lèsent si profon
dément les intérêts du commerce et de 
l'industrie, réclament une action éner
gique du gouvernement. M. le ministre 
des travaux publics a ouvert une en
quête à laquelle il prend l'engagement 
de donner toutes les sanctions nécessai
res. Il vous demandera, dès maintenant, 
de procéder au rachat du réseau de 
l'Ouest dont l'exploitation, qui constitue 
une véritable régie désintéressée, ne 
pourrait plus se poursuivre qu'au détri
ment de 1 intérêt général et des finances 
publiques. Nous vous soumettons, éga
lement, un projet de loi pour assurer au 
réseau de l'Etat, agrandi et plus solide
ment constitué, les moyens de se pro
curer les ressourcée indispensables, par 
l'acquisition de la personnalité civile et 
l'autonomie nécessaire a fca bonne admi
nistration. 

LE REGIME DES VINES 
La loi du 21 avril 1810, qui organise le 

n'est plus en harmo-
les conkKiona économiques t t 

sociales de notre époque. Vous serez 
appelés à la raviser, Le projet de loi que 
noua voua soumettrons aura pour objet 
essentiel de remettra a l'Etat les pou-

oie dont il est dépourvu, 
Mil en !•:• f iant à la déchéance des ex-
ploitaUons qui se refuseraient aux me
sures nécessaires de sécurité, soit en or
ganisant une procédure générale de ra-

ar le régime nouveau de la j ^ t .u l X ) l i r i ; e j e lonies les garanties 
d«. ragu—«xs^^Bto*. w*a—- -rpriS,,,,.;.. omn--sœuroir application sera 

responsabilité devant le pays, notre juge. ' 
Devoir d'autant plus facile que tes ta-
ches d'aspect divers, soumises à votre 
jugement, procèdent toutes d'une seule 
idée : le développement des droits de 
l'individu dans une organisation de ga
ranties appropriées. 

A l'application progressive de ce prin
cipe fondamental des sociétés modernes, 
nous nous consacrerons tout entiers, 
sans receler jamais devant les légitimes 
conséquences de la grande révolution 
politique et sociale dont notre pays prit 
l'initiative, il y a cent ans, au profit du 
monde civilisé. 

Avec la même résolution, nous hâte
rons le travail des réformes et nous op
poserons aux entreprises violentes les 
barrières de la loi. EL pourtant, nous 
voudrions que notre politique d'action 
pût être en môme temps une politique 
d'apaisement. C'est pourquoi nous tâche
rons qu'à la îiardiesse des idées corres
ponde la prudence d'exécution, à la vi
gilante énergie de la puissance gouver
nementale, la modération réfléchie, la 
juste tolérance sans laquelle l'extrême 
rigueur du droit lui-même pourrait pren
dre, à certains yeux, l'aspect d'une ty
rannie. 

Mais si notre bonne volonté, si nos 
intentions conciliantes devaient être mé
connues, rien ne nous ferait fléchir dans 
notre inébranlable résolution de trans
former en actes les justes volontés de 
notre démocratie, rien ne nous arrête
rait dans l'accomplissement du devoir. 

Messieurs, nous avons parlé. Si votre 
confiance nous en fournit le moyen, 
nous agirons. (Applaudissements à l'ex
trême gauche et sur divers bancs à gau
che.) 

Cornons on le verra p-lius loin dans notre 
compte rendu die la séance, la Chambre a 
approuvé la poli-'i-me du nouveau niinietére 
par iiirô voix contre 'J6. 

DEPECHES 
Par Services Spéciaux 

par le pays aux dernière 
le plein exercice do la liberté 

si -née. 
L'èquilabh préoccupation du législa

teur fut de faciliter la transition d'un 
- a l'ordre de liberté 

par le moyen de concessions qui trou
vaient leur contre-partie dans la supré
matie définitive de la loi civile française. 
Ne n ' .- étonnons point que cette inten
tion ail été et soit encore mec u 
ceux qui se placent so-us une aut: •, obéis
sance. 

Tout en faisant la part des préventions 
ss, nous aurons soin de barrer 

solidement la route aux retours offensifs 
de l'esprit de domination plue particuliè
rement redoutable quand il émane d'une 
autorité étrangère ouverte elle-même à 
.des inlluences étrangère». (Vifs applau
dissements à gauche.) 

En même temps que nous assurerons 
la liberté des cultes, nous appliquerons 
sans faiblesse la loi dans toutes ses dis
positions et s'il nous apparaissait que 'es 
sanctions édictées sont insuffisantes, 
nous n'hésiterions pas 1 vous en prop> 
sw de nouvelles. (Applaudissements à 
l'extrême gauche.) 

LES REFORMES SOCIALES 
Dans l'ordre de la justice sociale — as

tre aspect de la question fondamentale 
du droit de tous — nos préoccupations 
sont attestées par la création d un minis
tère du travail et de la prévoyance so
ciale dont l'office sera do coordonner 
tous les efforts dispersés pour préparer, 
pour faciliter, pour réaliser progressi
vement les solutions si complexes des 
problèmes sociaux aggravés par l'état 
inorganique des masses ouvrières et par 

voulons républicaine —'se souviendra l'état desprit qui en est trop souvent la 
qu'aux heures difficiles l'autorité morale 
d'une politique do droiture ouvertement 
pratiquée peut êtrb d'un poids détermi
nant dans les balances de l'opinion eu
ropéenne, avec laquelle aucun gouver
nement, désormais, ne peut se dispen
ser de compter. 

LES REFORMES MILITAIRES 
A l'intérieur, notre action ne sera pas 

moins claire. Installer d'une façon défi
nitive la démocratie au gouvernement, 
l'organiser, la régler en l 'amenant pour 

conséquence. C'est la justice que nou 
cherchons. Aucune, doctrine de. justice 
ne nous effraye et, l'esprit libre de- tout 
préjugé, nous sommes prêts à aborder 
l'examen de. toutes les théories s'il est 
bien stipulé qu'elles ne doivent attendre 
le succès que du suffrage universel et de 
la loi républicaine. 

Notre ferme résolution est de faire 
promptement aboutir la loi sur les re
traites ouvrières. MM. les ministres du 
travail et des finances soutiendront, m 
substance, devant la haute Assemblée, 

sa consolidation, -à se modérer elle- | i e s principes consacrés par le vote de 
même dans 1 exercice du pouvoir, tel est , j a chambre, et d'abord le principe de 
le but qu'à notre avis tous les répubii- l'obligation. 
cains doivent se proposer. I D'accord avec la commission du tra-

Avant de philosopher, il faut être. C'est ! v a j ] , M . JC ministre du travail vous de-
pourquoi nous entendons maintenir nos j mandera le vote de la loi portant Tèduc-
forces militaires en état de faire face, J tion à dix heures de la journée de trains à-coups, ù toutes les éventualités. 

M le ministre de la guerre déposera 
prochainement un projet de loi sur les 
cadres et les effectifs eu vue d'obtenir la 
pleine utilisation des ressources du re
crutement, Un autre projet de loi, de
puis longtemps attendu, apportera plus 
de justice dans l'avancement des offi
ciers Et pour le respect de la discipline, 
nous saurons l'assurer à tous les degrés 
en exigeant que l'exemple vienne d'en 
haut. (Applaudissements répétés à gau-
C La loi sur le service de deux ans a 
consacné ïidemtiflcation de l'armée et 
do la nation. Le régiment doit être une 
nrolongation de l'école. Nous voudrions 
" . " - * - ** ^ n r i e 17 OVrtlV» TYI1Î-QÂ | que les générations, après y avoir puisé 

Le g o u ' v . ^ e ^ . ^ ^ a , même ^ m p s . . le couver 

vail, ainsi que de la loi sur le contrat 
collectif de. travail. Il saisira, dès de
main, la Chambre d'un projet de loi sur 
l'extension de la loi des accidents aux 
ouvriers agricoles. 
LES SYNDICATS PROFESSIONNELS 

En ce qui concerne les syndicats pro
fessionnels, le gouvernement vous pro
posera d'introduire dans la loi du 21 
mars 1884 les améliorations dont l'expé
rience a démontré la nécessité. 

Le moment lui paraît venu d'accroître 
la capacité des syndicats, d'assurer, par 
des sanctions civiles, leur droit de re 
constituer et de se développer. 

Il demandera, en outre, que la répres
sion des atteintes à la liberté d!u travail 
soit restituée à la législation de droit 

déterminée par une loi particulière. 
LES QUESTIONS AGRAIRES 

l'.-L-il besoin de dire que le gouverne
ment ne négligera aucun de ses âevoirs 
envers l'agriculture et la grande dém> 
c.r.uie paysanne T 11 serait trop long 
d'eaposer ici l'ensemble des moyens par 
lesquels il nous paraît possible d'amé
liorer le sort des travailleurs de la terre. 

seulement à déclarer que 
la législation sur tes fraudes gara appli
quée dans toute sa rigueur. Cette répres 
•ion est surtout nécessaire au moment 
où la viticulture française, si cruelle
ment éprouvée, a plus que jamais besoin 
de conserver intacte son^iniverseUe ré
putation. 

L'IMPOT SLR LE REVENU 
Nous n'avons garde d'oublier que la 

ciel de tout programme de gouverne
ment se trouve dans l'état dea finances 
publiques. La situation financière a donc 
été l'objet de nos principales préoccu
pations. Nous n'hésitons point à recon
naître qu'aujourd'hui comme, hier, la 
mesure, la prudence nous sont stricte
ment recommandées. Plus que jamais 
nous devons nous attacher à prévenir les 
déperditions de forces, les dispersions 
d'efforts qui épuisent les budgets. Nous 
affirmons pourtant qu'on ne peut pas 
s'autoriser de dâfflcultéa réelles, mais 
passagères, jnmr entrave'- la réalisation 
des réformes démocratiques. 

Nos impôts directs ne sont plus adap
tée aux conditions et aux formes nouvel
les de la richesse privée. Notre système, 
fiscal rajeuTii doit donner au budget plus 
de souplesse et d'élasticité. 

M. le ministre .les finances déposera 
un projet de loi instituant un impôt pro
gressif sur lo revenu et au besoin sur le 
capital, destiné à remplacer nos actuel
les contributions directes. Cette taxe 
nouvelle, assise sur les revenus consta
tés ou déclarés, sera combinée de façon 
à frapper différemment les divers reve
nus selon leur nature et à atteindre en 
même temps le contribuable, d'après 
l'ensemble de ses ressources. Colle 
grande réforme, dont nous bâterons l'ac
complissement, se complétera par une 
refonte de 'a fiscalité départementale et 
communale qui fera l'objet d'un projet 
de loi distinct. 

I £ VOTE DU BUDGET 
Mais de toutes les taches qui pressent, 

la plus urgente est lo vote du budget. 
Nous demanderons à la Chambre de 
commencer immédiatement l'examen du 
projet de loi portant fixation des recettes 
et des dépenses de l'exercice l'JOT. et "ur-
tout de le poursuivre sans discontinuer. 
die façon à donner dans le plus bref délai 
au pays le budget auquel il a droit. 

L'ACTION MINISTERIELLE 
Vaste champ ! trop vaste champ sans 

doute pour des ministi-es qui ne dispo
sent pas du temps 1 Mais précisément 
parce que nous demeurons dans votre 
dépendance, i' nous a paru bon de ja
lonner la route qui s'ouvre à nos re
gards, afin que l'accord pût se faire en 
toute clarté, aussi bien sur la direction 
générale de la politique répubhcaine 
que sur l'orientation des grandes ave
nues. 

Ainsi chacun pourra et devra pren-
Jdreiseajaleine cojanMssuice dejeaua^sa. 

INDUSTRIELS & TUBERCULOSE 
Les iwurons anversois congédient les ou

vriers qu'ils soupçonnent d'être atteints de la 
tuberculose I 

Est-ce par égoïsme ou par crainte de voir 
contaminer leur personnel dans les usines. ? 

Les cas de renvoi sont si fréquents que la 
section anversoise de La Ligne contre la tu-
bercuJose a jug-é nécessaire d'adresser aux 
chefs des firmes commerciales et industriel
les une circulaire qui mérite une large pu
blicité. 

En termes simples, cete circulaire apprend 
aux chefs d industrie que la contagion de la 
tuberculose se fait par l'omission des règles 
de l'hygiène ; le tuberculeux qui n'observe pas 
ces règles est seul dangereux . 

Or, qu'advient-il, quand ïe jiatron renvoie 
un tuberculeux, parce qu'il fréquente le dis
pensaire antituberculeux ? Id incite les em
ployés ou ouvriers à cacher leur état jusqu au 
dernier moment 

c Dans toute réunion quelque peu nombreu
se, poursuit la circulaire, il y a fat.uement 
des tuberculeux ; le malheur est, que beau
coup ne se soignent pas, Us restent à la tiche 
jusqu'à ce que le dépérissement les oblige à 
abandonner le travail, alors qu'ils ont déjà, 
pendant de longs mois, contaminé tout autour 
d'eux . 

> Au lieu de renvoyer l'ouvrier qui fréquente 
le dispensaire, le patron, dans l'intérêt géné
ral, devrait engager tout travailleur qui tous
se à se faire examiner au dispensaire. 

» Là on fera son éducation hygiénique ; on 
lui apprendt-a à se tenir le corps propre, à 
s'entretenir soig-n eu sèment la bouche et les 
dents ; on ltiabituera à rétprimer sa toux, 
pour éviter de projeter des parcelles de salive 
dans l'air ambiant ; là enfin on lui remettra 
un crachoir de poche, qu'on lui apprendra à 
désinfecter chaque jour. 

» Quand il aura reçu cette éducation hygié_ 
inique, il ne contaminera plus personne i. 

Ces recommandations sont assurément ex
cellentes, mais il ne faut pas oublier que la 
tuberculose, qui décime principalement les 
ouvriers enfermés dans des usines et des ate
liers insalubres, est un fléau inhérent au ré
gime d'exploitation capitaliste. 

Le vrai remède préventif et curatif de la tu
berculose, c'est la suppression du régime ca
pitaliste, qui exerce partout ses ravages. 

ECHOS ETJOUYELLES 
VSSSMMC* DE ROSE 

11 parait que Vesaenco de t u e voit ses prix 
fléchir. 

La Bulgarie, lui en avait produit, en 1900 
3,OKI kilos, a vu sa récolte do 1905 s'élever à 
i,0U0 kilos, et le placement en a été dillicile. Le 
prix du mirWini (4 gr. 3) est descendu à 2 ir. 'M. 
Les achetevu-s do cette production ont été ha 
France, l'Angleterre. l'Amérique et les Blats-
Unis. 

Que voulez-vous * On fabrique aujourd'hui de 
Vetaence de rose avec le gérariutu. 

POUR TROUVER FEMME 
I n Français, M. Henri Got, gérant de son mé

tier et qui s'exhibe actuellement dans un music-
hall de Londres, cherche lemme. 

Il a donc tait insérer, dans quelques journaux 
d'Albion, une annonce rappelant qu'il mesure 
2 m. Kl: réclamant uno épouse qui n'ait pas 
trente ans, et soit femme d'intérieur. 

Henri Got a reçu des monceaux de lettres éma
nant de jeunes misses. 

Ile Liverpool. on lut écrit : 
« Je suis jeune, j'ai dix-huit ans, je suis gen

tille, on me l'a dit, je vous ai vu. je vous al 
admire, voulez-vous de moi pour femme î J'ai 
1 m. 71) et je vous aimerai bien. • 

Toutefois, la jeune fille de 1 m. 70 ajoute '. 
« Mon mari devra gagner cinq cents Irancs par 
semaire. » 

Plus désintéressée, une outre écrit : 
« J'ai vingt-trois ans, je suis blonde, je peux 

ffa^n*>r ma vie en chantant. Au surplus, je serais 
bien heureuse de voyager avec *in homme com
me vous, capable de protéger une douzaine, -de 
femmes comme moi. » 

£-a* genU *tjnaodestBj 

LE PARLEMENT 
CHAMBRE DES DÉPUTES 
Paria, 5 novembre. — Cest aujourd'hui M 

véritable rentee paxlemeniaiie. 
La séance du & octobre diiiiier ne fut, en 

effet, qu'une simple forniulité, un sranulacra 
de reprise des trarvaiux tê0ataâM*. 

L'artéret d© la journée réside dans la dé
claration ministérielle, qui sera lue ara Sé
nat par M. Guyot-Dessaigiie. garde de* 
sceaux, et û -a Chambre par M. Clém*n-
oeau, présiidierit d*1 Conseil des Ministres.. 

Avant la Séance 
Cette grand© prerniùre. impatiemment atf 

terjduo par tous les licuiuiK-'s poùiti lues, avail 
attiré à la Chambre une n.-jiiibrejise alliuenoe^ 
comme rarement on en Vit. 

Bien avant l'o-uvt'rîîuire de la séance, letf 
couloirs du l^alais-iioiua-boii présentent une 
animation inaccoutumée. Dans tous les grou. 
pes ,on s'entretient de la lJéolaration mi
nistérielle (pu va être i'.ie tourt. à l'heure P 8* 
M. < Zénieraceau. 

Zévaèe. que IUOMIS croisons dans le salon de 
la Paix .nous déotene : » lie ministère aura 
sûrement une majorité «'..> plus de 350 voix. 
Mes amis et moi avons fait un pointage at 
soyez persuadé que nous sommes dans lai 
vérité. Jamais on n'aura vu une telle majo-

iffinner sur un programme mini(e*&-
rtcL ÎI 

Cette opinion. <TJi noms est exprimée pat? 
Zévae-s. rofiete dfaïUeuxB l'impression de tau« 
les groupes de gauolie. On s accordie à pré
dire a M. Céinen-'eau un vote de confiaocel 
réunissant prés an WO voix. 

Nous serons d°aiïteura bientôt fixés, car. 
voici M. Brisson qui prerui place au fauteuil 
présidentiel et la séanue VA b'ouvrir. 

Les ministres entrent successivement et 
vont prendre prace au Banc cm f^iuvwue-' 
ment Le général Picquart entre le premier,. 
accompagné de son cousin M. Cast, député» 
de Raiiibouiliv-. Puis viennent MM. Clemen
ceau, Barthou, Briand, Huau, Yiviani, Cùl-
laux, Sarruut. 

JL SEANCE 
A 2 heures 20, M. BRISSON déclare ta. 

séance ouverte. 
11 donne lecture d'une lettre par laquelle 

le président do la Chambre des députés por
tugaise exprime ses eoodoMajkOM à l'occa» 
•ion de la catastrophe <lu « Lutin ». 

Puis M. (XBMENG&AU monte à la tribu
ne et donne lecture de la déclaration mi-

ieUe dont nous publions le texte coinjr 
plet en premières colonnes de ce jo_umal. 

Voie de confiance 
LE PROGRAMME DU MINISTERE REU

NIT TROIS CENT-aUATRE-VINGT 
QUINZE VOIX. 

Après la lecture de la déclaration du roi-
nisti re, M. BRISSON, prétextent, fait con
naître qu'il a reçu de M. RABIKR'une de-
mande d'interpellation sur la politique gioàt-
raie du gouvernement. 

ALL.MU). —• Nous demandons qne les in
terpellations relatives a la séparation soient' 
disjointes de celle discussion. 

LF. PRESIDENT. — La Chambre tranctieJ 
ra la question quand elle aura à fixer la dis* 
cussion do toutes les mlcrpeUaUons dépos 
aées. (Assentiment.) 

M. RABIER. — Je serai bref. La Chambrai 
vient d'entendre les déclarations du gouvr-
nement ; elle voudra^- donner son adhésionj 
en volant, à une forte majorité, lbrdre d u 
jour que nous avons déposé mes amis o** 
moi. 

VOIX DIVERSES A DROITE. — Et &es4 
tout ? 

LE PRESIDENT donne lecture de l'ordre! 
du jour de M. RABIER qui est ainsi conçu : 

« La Chambre, approuvant la politique ex-j 
posée dans la déclaration ministérielle el 
confiante dans la fermeté dn gouvernement 
pour en assurer l'application, passe à l'<»*" 
dr„ du jour. 

PAR 395 VOIX CONTRE 96, CET ORDRE! 
DU JOUR EST ADOPTE. 

DEPOT DE PROJETS DE LOI 
M. CAILLAUX, ministre des Finances,,: 

dépose une demande de crédit en vue de lai 
création du ministère du Travail. Le projel 
de loi est renvoyé à lu commission du buil-, 
got. 

VIVLVNI, ministre du Travail dépose un"! 
projet étendant aux exploitations agrjcolesi 
la législation sur les accidents du travail. 
Le projet est renvoyé à la commission des - , 
surance et de prévoyance sociales. 

M. BARTHOU, ministre des Travaux pu
blics, dépose le projet tendant a l'autoriser 
à ouvrir la procédure du radiât do la ConV 
pagnic de l'Ouest. Le projet est renvoyé à 1» 
commission des travaux publics, étant en
tendu, sur Ja demande de M. Barthou, que 
la commission du budget aura à fournir son 
avis. 

M RUAU,. ministre de> l'agriculture, dé
pose l'accord franco-suisse. Le projet es* 
renvoyé à Ja commission des douanes. Il 
dépose également un projet tendant a ouvrir 
un crédit extraordinaire de. 2 mïïh'orïs poue 
venir en aide aux agriculteurs victimes de! 
la sécheresse en 1906. Le projet est reavojjèV 
a la commission du budget. 

La loi de séparation 
M. Guieysse dépose une proposition 

à modifier la loi. — A la «t»"»*"M»r de I L 
Briand, la discussion de cette propo

sition est ajournée. 
, M. GUTEYSSE dépose une proposition 3fl 
vk>L tendant & modifier la loi de «rnamHnssi 


